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Naissances : 

-Ines SEGALEN,17 Lannon, née à Landerneau le 24 mai. 

-Chloélya MONGE, 23 rue des Hirondelles, née à Landerneau le 7 juin. 

-Maël Valentin LE BOZEC, 11 rue des Airelles, né à Brest le 22 juin. 

Mariage :  

-Le 23 juin :  Mickaël BATTEAU et Sabrina BOUTELOUP-MORVAN. 

 

 

 En période hivernale, à la Coulée Verte, les passerelles en bois étaient 
glissantes et donc dangereuses. Jusqu’à présent, pour y remédier, un 
sablage était réalisé régulièrement. 

La commission « Embellissement Environnement » a étudié différents 
produits et retenu l’installation de bandes antidérapantes. Le produit étant 
onéreux, la commission a proposé de faire appel aux bénévoles pour réaliser 
la pose en collaboration avec le service technique. 

APPEL au bénévolat 

Pour un entretien annuel 

(1/2 journée)  

le samedi 15 septembre. 

 

 

Dates à retenir 

CABANE A DONS !! 

L’association « Zéro Déchet Nord 
Finistère a rénové la cabine 
téléphonique à côté de la 
Gargoulette afin de la transformer 
en cabane à dons !  Le principe : 

Chacun peu déposer des affaires 
dont il n’a plus besoin et prendre des 
objets qui lui seront utiles. Aucun 
échange d’argent, une sorte de lieu 
de troc permanent ! 

Vous pourrez y déposer livres, 
vaisselle, décorations,  jeux, petit 
mobilier, CD, DVD, outils… et 
prendre ce qui vous fera plaisir ! 

Rejoignez-nous devant la Cabane à 
Dons le samedi 07 juillet à 11h 
pour l’inauguration officielle : dépôt 
des premiers objets, présentation de 
la cabane et petites animations sont 
au programme ! 
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S 08/09 Forum des associations 

S 15/09 

S 22/09 

Nettoyage, Coulée Verte 

Repas des Ainés 

 

 

 

  

  

LES BIDOURIGS : Assistantes Maternelles 

COLLECTE de journaux : 

Une permanence aura lieu le  

samedi 21 juillet de 10h à 12h  

(Local situé au pignon Est du Presbytère) 

 

 

INITIATION à la PETANQUE !! 

La classe de CM1 de Mme QUENTEL a participé à 
une initiation à la pétanque par un bel après-midi 
ensoleillé !!! 

FORUM DES ASSOCIATIONS 

Samedi 08 septembre 2018 

De 10h à 12h30 

Salle des Hortensias, Espace Kreiz-Kêr 

https://fr.123rf.com/images-libres-de-droits/jardinier.html


 

RPAM  

(Relais Parents Assistantes Maternelles) 

RDV 02.98.36.83.42 ou  

ram-plabennec@wanadoo.fr 
 

JOURNEE DU CITOYEN 

Tous les jeunes français et françaises 
ont l’obligation de se faire recenser à la 
date anniversaire de leurs 16 ans à 
la mairie de leur domicile munis de leur 
pièce d’identité et du livret de famille. 
 

BIBLIOTHEQUE : HORAIRES 

Horaires d’été, du 

09/07 au 31/08/2018 

Lundi de 18h à 18h55. 

Fermée le mercredi 

Samedi de 10h30 à 11h55. 

 

——————— 

PERMANENCES – Maison du Lac       
PLABENNEC 

CCPA / Hôtel de Communauté 58, 
avenue de Waltenhofen 29860 
Plabennec. 

Plus d’information au 02.98.37.66.00. ou 
sur www.pays-des-abers.fr 

ASSISTANTE SOCIALE DPAS :  
02.98.83.23.66. 

Mardi de 9h à 12h. Prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat du Centre 
Départemental d’Action Sociale de 
Lesneven.  

ACCUEIL EMPLOI :   

Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h,  vendredi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h, sur rendez-vous le jeudi 
après-midi (02.90.85.30.12).  
 

CPAM : Tous les lundis de 13h30 à 
16h30.   3646. 

Autres permanences 

FNATH : Association des accidentés de 
la vie) : permanence d’information tous 
les 1er vendredis du mois de 10h à 
11h30, salle Marcel Bouguen (salle n°3). 

ADMR : 66 Av Waltenhofen   
02.98.37.60.37 

CLIC gérontologique : Maison des 
Bruyères Plabennec 02.98.40.81.57 

ADS (soins à domicile) 02.98.37.66.76 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Permanences du conciliateur de justice, Mr Jean-Pierre LUSSOU : Les lundis 09 
et 23 juillet 2018, à la Mairie de Plouvien de 14h à 17h. Prendre rendez-vous 
auprès du secrétariat de la Mairie de Plouvien (02.98.40.91.16). 
 

PAROISSE  
Samedi 30 juin, à 18h30 : messe à Bourg-Blanc 

Dimanche 01 juillet, à 10h30 : messe à Plabennec. 
 

 

DEPOT DECHETS VERTS, Route de Kéralias  

Lundi      : 13h30 à 18h00      Vendredi : 13h30 à 18h00 

Mercredi : 13h45 à 18h00       Samedi : 9h à 18h00 

Nouveaux horaires de distribution des composteurs au Centre Technique 
Communautaire à Bourg-Blanc : les lundis, mercredis et vendredis de 9h à 12h. 

 

DECHETTERIE DE PENVERN PLABENNEC  
Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. Fermé le mardi !!!  
( 06.14.71.56.57) 

Jardiner au naturel, sans pesticide ! 

Halte au vinaigre et au sel ! Utiliser le vinaigre blanc ou le sel pour le désherbage 
sous prétexte que ce sont des produits naturels est une habitude à oublier. Ces 
produits ne sont pas autorisés pour le désherbage. Ils perturbent la vie du sol en 
l’acidifiant  (pour le vinaigre) ou en le rendant stérile (pour le sel). Pire, ils 
aggravent la situation car les plantes qui arrivent à se développer sont très 
résistantes. Ils peuvent également ruisseler et atteindre d’autres plantes du jardin 
car ils ne sont pas sélectifs. 

Le seul usage autorisé du vinaigre au jardin est pour le nettoyage et la désinfection 
des outils afin d’éviter la transmission de maladies. 

Contact : Syndicat des Eaux du Bas-Léon / animation SAGE, 
communication.basleon@orange.fr  

Dans le cadre du Plan national de prévention et de la lutte contre la 

maladie de Lyme et des maladies transmissibles par les tiques, le ministère 
chargé de la santé et Santé publique  France mènent une campagne 

d’information sur la prévention de ces maladies et des piqûres de tiques. 

C’est pourquoi, plusieurs outils d’information vous sont proposés sur les 
moyens de protection pour réduire le risque  de transmission de ces agents 

infectieux. Des documents sont disponibles en ligne  sur le site 
inpes.santepubliquefrance.fr 

ENVIRONNEMENT 

CCPA  -  DECHETS MENAGERS 

La collecte a lieu toutes les deux semaines  

Mardi 10 juillet & Mardi 24 juillet 2018 

Mardi 07 août & Mardi 21 août 2018 

Horaires d’été 

Secrétariat : du 16 juillet au 
24 août, la mairie sera 

ouverte au public uniquement 
le matin, de 8h30 à 12h. 

 

Fermeture les samedis en 
juillet & août (sauf le 07 juillet 

& 25 août) 

 

Nous contacter  

Place de la Mairie 

29860 KERSAINT-PLABENNEC 

Tél : 02.98.40.10.03 

mairie.kersaint@wanadoo.fr 

www.kersaint-plabennec.fr 

Permanence des élus 

     Le Maire reçoit sur rendez-vous 

     Les adjoints : 

 Y. GALLOU : 2è et 4è samedi 

 B. PERES : 03/07 de 10h à 12h 

 P. BOUCHER : 1er et 3è samedi 

 K. HELIES : lundi de 9h à 11h 

  MAIRIE 

Prévention de la Maladie de Lyme 

http://www.pays-des-abers.fr


ANNONCES : 

 Femme CAP petite enfance, expérimentée, cherche enfants à garder à leur domicile à partir de septembre, chèques emploi-service 

acceptés. Tél : 02.98.40.19.81. 

 Personne sérieuse avec expérience, recherche heures de ménage, repassage. CESU libre au 1er septembre (06.78.17.60.51) 

 NAT FEE BRILLER (service à domicile) ménage, courses, promenade, compagnie (06.49.47.09.42) 

ELEGANCE COIFFURE : Le salon sera fermé pour congés du samedi 04 août au soir au lundi 20 août inclus. Le salon vous souhaite de 
bonnes vacances ! 

OFFRE D’emploi : recherche du personnel, débutants (es) acceptés (es) pour travailler en serres de tomates sur le secteur. Contact : 
02.90.85.30.12 ou mail accueil.emploi@pays-des-abers.fr 

 

 

POMPIERS : 18 ou 112 

GENDARMERIE : 17 ou 02.98.40.41.05 

MEDECIN 

Dr DERRIEN Daniel, 1bis rue du Stade, 
KERSAINT – Médecine générale ou homéopathie. 
Tél : 02.98.40.16.41. 
 

Consultations sans rendez-vous : de 8h30 
à 11h (tous les jours) de 13h30 à 15h (tous les 
jours, sauf le jeudi) ; samedi de 9h à 12h. 

Consultations sur rendez-vous : tous les 
soirs à partir de 17h.  

CABINET MEDICAL fermé pour congés d’été 
du 6 au 18 août 2018. Marlène qui remplaçait 
le Dr Derrien un jour par semaine depuis plus 
d’un an termine le 30 juin et part dans le 
Morbihan. 
 

CABINET KINESITHERAPEUTE-MASSEUR 

Claude MARCHADOUR, 2 Place Claude Le Guen 
à Kersaint-Plabennec. 06.52.50.97.23. 

GARDES MEDICALES  : 15 

PHARMACIES DE GARDE 

Composer le 32 37, serveur vocal proposant  
3 pharmacies proches, au choix. 

PLACE FELIX GUEGUEN 

 Cabinet Infirmier  

Audrey MENEZ   07.83.53.78.68. 

 Cabinet Ostéothérapeute  

Nicolas MALVILLE  06.37.61.44.98 

Déclarations préalables accordées: 

-COLLEC Michel, 2 ham. Vern Vian : 
remplacement d’une lisse par une clôture PVC 
blanc. 

-RAULT Brieg, 33 rue des Hirondelles : réalisation 
mur de soutènement. 

-TALARMEIN Patrice, 28 rue A. Cloarec : 
remplacement d’une haie par un muret + pose 
d’un portail. 

-CHOPIN Yvonne, 1 Lannon : aménagement d’un 
busage en bordure de voie communale. 
 

TRAVAUX DE RESEAUX, Route de ST DIVY 

Pendant les travaux de réfection de réseaux (eau 
potable et eau pluviale) route de St Divy, la 
circulation sera restreinte pendant le mois de 
juillet (circulation alternée avec feux) 

Une coupure du réseau d’eau sera effectuée 
pendant une journée, en fin de chantier, sur le 
sud de la commune. 

BREVES ECONOMIES D’ENERGIE 
 

La suppression du crédit d’impôt pour les fenêtres 

A compter du 1er juillet, il sera totalement supprimé,  sauf en cas de signature d’un 

devis ou versement d’un acompte avant cette date. Rappelons qu’il est nécessaire de 
passer par un artisan labellisé RGE pour obtenir les aides de l’état. Concernant les 
portes et volets, le crédit d’impôt a été supprimé au 1er janvier 2018. 

Heol vous offre un conseil neutre et gratuit pour vos projets de construction, 
rénovation et économies d’énergie au 38 rue du mur à Morlaix (permanence l’après-
midi sur RDV). Plus d’informations au 02.98.15.18.08 ou www.heol-energies.org 

Les travaux éligibles au crédit d’impôt transition énergétique 

Les travaux qui permettent de faire des économies d’énergie ou qui font appel à des 
énergies renouvelables donnent droit à un crédit d’impôt de 30% sur le montant TTC 
des dépenses en matériel.  

On peut notamment citer les équipements de chauffage performants (autres que 
radiateurs électriques) ; les équipements de production d’eau chaude sanitaire 

fonctionnant à l’énergie solaire ou avec une pompe à chaleur, ou encore les appareils 
de régulation du chauffage. 

Les travaux d’isolation donnent quant à eux droit à un crédit d’impôt de 30% sur la 
totalité du devis, main d’œuvre comprise. Un plafond de dépenses éligibles est 
néanmoins fixé à 8 000€ pour un personne, 16 000€ pour un couple, plus 400€ par 
personne supplémentaire. Il est remis à zéro tous les 5 ans. 

Heol vous offre un conseil neutre et gratuit pour vos projets de construction, 
rénovation et économies d’énergie. (02.98.15.18.08). 
 

 

 

 

L’ASK FOOT 

L’ASK, section Foot remercie tous les habitants ayant contribués à la bonne 
opération de récupération ferraille et vous dit à l’année prochaine début juin. 

(Merci de stocker chez vous durant l’année : batterie, vélo, radiateur…) ou 
prévenir la mairie pour les gros encombrants ferraille. Merci 

TBK à KERSAINT-PLABENNEC 

La saison 2018/2019 se prépare, venez vous divertir sportivement dans un 
club où il fait bon vivre ! L’entraînement des adultes au badminton aura lieu 

le mardi et le jeudi de 20h à 23h. L’entraînement des adultes au tennis de 

table aura lieu le mardi et le jeudi de 20h à 22h. 

Rendez-vous au forum des associations le samedi 08 septembre. Contact : P 
Boucher (02.98.40.19.81). 

URBANISME 

SANTE - SOCIAL 

MAISON DE L’ENFANCE SAINT THONAN : Pour les 3-11 ans   

ALSH Programme d’été 2018 
 

      Du 9 au 20 juillet : Planète Bio 

      Du 23 au 27 juillet : Pixel art 

      Du 30/07 au 03 août : Déco rigolo 

      Du 06 au 17 août : Le Multimédia 

      Du 20 au 31 août : Les nouveaux sports. 

      INFOS : 02.98.40.18.60 ou  06.07.73.23.15. 

Maison.enfance@saint-thonan.fr 



L’Ile Vierge s’anime, 
Cette année, l’office de tourisme et ses partenaires vous proposent de découvrir l’île Vierge sous un nouvel angle. Au 
programme du mois de juillet des animations aux abords ou au cœur du phare pour plonger dans la nature, la musique ou 

encore les contes et les légendes.  
 « L’île aux trésors : découverte ludique et créative de l’estran » avec Danielle Prigent de l’association Piokañ : les vendredi 6, 
13, 20 et 27 juillet. 
« L’île aux trésors : dans le potager marin de l’île vierge » avec Danielle Prigent de l’association Piokañ : le lundi 16 juillet 

 « L’île aux oiseaux : observation ornithologique » avec Bretagne Vivante : le dimanche 8 juillet 
 « L’île aux merveilles : la grande histoire des plantes » avec Florence Creachcadec de l’Effet Flore : les mercredi 

11, 18 et 25 juillet 
 « L’île mystérieuse : visite du phare à la tombée du jour » : le mardi 17 juillet. 
 « L’île musicienne : concert de la chorale Choraleke », une chorale venue tout droit de Belgique : le samedi 28 

juillet. 
 « L’île aux contes : soirée contes » : le mardi 31 juillet 

 Balade en mer au coucher du soleil : embarquez pour une virée d’1h15 en vedette le long de l’Aber Wrac’h : les 
lundi 16, 23 et 30 juillet. 

Réservations obligatoires à l’Office de Tourisme du Pays des Abers :  02 98 04 05 43 ou 02 98 04 70 93 ou auprès des Vedettes 
des Abers pour « l’île mystérieuse ». 

 
 Visites d’entreprises (visites gratuites) : 

 Atelier bois Lubas – 20 rue de Lannilis à Plouguerneau : Visites possibles du lundi au vendredi, de 
14h30 à 16h30. Sur inscriptions à l’Office de Tourisme. 

 Visite de la chèvrerie de l’Aber-Benoît à Caméan - Lannilis : tous les mardis à 14h (sans inscription). 
 Visite de la brasserie Ti-Chope – Prat-Hir à Plouvien : tous les mercredis à partir du 11 juillet à 15h ou 

à 16h. Sur réservation à l’Office de Tourisme. 
 Visite de la Bergerie – fromagerie des Abers – Gorrequear à Plouvien : tous les mercredis à partir du 

11 juillet à 15h (sans inscription). 
 Visite de l’exploitation laitière Pie Noir & Cie – 654 Keroudern à Plouguerneau : tous les lundis à 

partir du 16 juillet à 16h (sans inscription). 
 Visite de France Haliotis (élevage d’ormeaux) – 70 Aod Kerazan Vihan à Plouguerneau : le 

mercredi 18 juillet à 11h. Sur réservation à l’Office de Tourisme. 
 Visite du chantier ostréicole – 20 Kastell Ac’h à Plouguerneau : le lundi 23 juillet à 11h30. Sur 

réservation auprès du producteur : 06 30 17 78 81. 

 Animations nature : de nombreuses animations sont proposées par l’Effet Flore et Piokañ tout au long de l’été. 
N’hésitez pas à en demander le programme à l’Office de Tourisme.  

 Visites guidées de l’île Cézon : programme et réservation à l’Office de Tourisme. 
_________________________________________________________________________ 
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